
Brief d’acquisition — MentalIntegrity.com / MentalIntegrity.org 

 

 

Vue d’ensemble de l’actif / Synthèse exécutive 

Noms de domaine 

• MentalIntegrity.com (actif principal) 

• MentalIntegrity.org (actif complémentaire à vocation institutionnelle) 

Nature 

• Paire de domaines descriptifs .com / .org, conçue comme bannière neutre 
pour le droit émergent à l’intégrité mentale à l’ère des neurotechnologies et de 
l’IA. 

• Candidat naturel pour un futur “Mental Integrity Framework / Observatory / 
Initiative” porté par des acteurs légitimes (ONU, organisations régionales, 
coalitions, fondations, etc.). 

Périmètre 

• À l’intersection des neurotechnologies (interfaces cerveau-machine, neuro-
données, dispositifs grand public), des interventions de l’IA sur l’attention, les 
émotions et les choix, et des droits fondamentaux / neurorights (vie mentale 
privée, liberté cognitive, intégrité mentale, continuité psychologique). PMC+1 

• Vise un rôle de cadre conceptuel et de ressource documentaire : 
observatoires, chartes, lignes directrices, indices, travaux de recherche et de 
plaidoyer. 

Exclusions 

• Aucun service médical, psychologique ou thérapeutique. 

• Aucun dispositif ou application de santé mentale, aucun diagnostic. 

• Aucun conseil juridique, financier, d’investissement ou clinique. 

https://pmc.ncbi.nlm.nih.gov/articles/PMC8498568/?utm_source=chatgpt.com


• Aucune prétention à être une autorité publique, un régulateur, un standard 
officiel ou un schéma de certification. 

Propriété & indépendance 

• Actifs numériques descriptifs détenus par un propriétaire privé, sans affiliation à 
un État, une organisation internationale, une entreprise, une ONG ou une 
fondation. 

• Tout usage futur (cadre, observatoire, alliance, etc.) sera pleinement conçu, 
gouverné et assumé par l’acquéreur, sous sa propre responsabilité juridique, 
éthique et prudentielle. 

 

1. Objet du document 

Ce Brief d’acquisition s’adresse aux comités exécutifs, conseils d’administration, 
institutions publiques, régulateurs, fondations et think tanks envisageant 
l’acquisition de la paire MentalIntegrity.com / MentalIntegrity.org. 

Il vise à : 

1. Clarifier le périmètre conceptuel de l’« intégrité mentale » et ses liens avec les 
neurotechnologies et l’IA. OUP Academic+1 

2. Présenter la dynamique réglementaire et éthique autour des neurorights et de 
la protection de la sphère mentale. Conseil de l'Europe+2Conseil de l'Europe+2 

3. Situer l’actif dans le paysage technologique et de marché des 
neurotechnologies et de l’IA. Parlement Européen+1 

4. Décrire des scénarios d’usage stratégique cohérents avec des mandats 
institutionnels. 

5. Proposer un processus d’acquisition sécurisé, focalisé sur les noms de 
domaine en tant qu’actifs numériques incorporels. 

 

2. Contexte & définitions 

2.1 Neurotechnologies et neuro-données 

On entend ici par neurotechnologies les outils permettant de mesurer, influencer ou 
interfacer l’activité cérébrale et les états mentaux : 

• Interfaces cerveau-machine cliniques et non cliniques, dispositifs EEG, casques 
connectés, wearables captant des neuro-données ; 

https://academic.oup.com/jlb/article/12/1/lsaf010/8156051?utm_source=chatgpt.com
https://rm.coe.int/rapporteur-report-neurotechnology-final-e-2758-7638-0166-1/1680a90ae0?utm_source=chatgpt.com
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2024/757807/EPRS_STU%282024%29757807_EN.pdf?utm_source=chatgpt.com


• Technologies de stimulation et de neuromodulation ; 

• Imagerie et monitorage cérébral. 

Ces technologies sortent du seul champ médical pour entrer dans les usages grand 
public, éducatifs et professionnels, avec des données fréquemment stockées dans 
des clouds privés situés hors de la juridiction de l’utilisateur. Parlement Européen+1 

2.2 Neurorights 

Les neurorights désignent un ensemble de principes ou droits fondamentaux relatifs 
au domaine cérébral et mental : 

• liberté cognitive, 

• vie mentale privée, 

• intégrité mentale, 

• continuité psychologique, etc. PMC+2thecrsss.com+2 

2.3 Intégrité mentale 

L’intégrité mentale est de plus en plus analysée comme un droit protégeant la 
personne contre les ingérences nocives dans ses états et processus mentaux : 
lecture ou modification non consentie de pensées, émotions, intentions, perturbation 
de la capacité de jugement, etc. PMC+2jme.bmj.com+2 

Elle peut être comprise comme : 

• un complément à la protection classique des données (ce que l’on révèle) en 
mettant l’accent sur ce que l’on reçoit, comment cela agit sur nous, et 
comment notre liberté de penser est préservée ; 

• un pont entre le droit à l’intégrité physique et le droit à la liberté de pensée, 
dans un contexte où neurotechnologies et environnements numériques peuvent 
lire ou écrire dans la sphère mentale. Conseil de 
l'Europe+2research.tilburguniversity.edu+2 

 

3. Dynamiques réglementaires & éthiques (2021–2030) 

Entre 2021 et 2030, l’intégrité mentale passe d’un concept doctrinal à une catégorie 
explicite des débats constitutionnels, juridiques et de politique publique : 

• Initiatives constitutionnelles et législatives 

https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2024/757807/EPRS_STU%282024%29757807_EN.pdf?utm_source=chatgpt.com
https://pmc.ncbi.nlm.nih.gov/articles/PMC8498568/?utm_source=chatgpt.com
https://pmc.ncbi.nlm.nih.gov/articles/PMC11503137/?utm_source=chatgpt.com
https://rm.coe.int/round-table-report-en/1680a969ed?utm_source=chatgpt.com
https://rm.coe.int/round-table-report-en/1680a969ed?utm_source=chatgpt.com


o Le Chili a inscrit la protection de l’intégrité mentale et des neuro-
données dans sa Constitution et sa législation, devenant un cas pionnier 
de reconnaissance des neurorights. Future of Privacy Forum+2ActuIA+2 

• Organisations régionales et internationales 

o Le Conseil de l’Europe, l’ONU et leurs organes spécialisés analysent 
l’extension des droits à l’intégrité (physique et mentale) et à la liberté de 
pensée face aux neurotechnologies. Conseil de l'Europe+2Conseil de 
l'Europe+2 

• UNESCO et cadres éthiques globaux 

o L’UNESCO a lancé des travaux sur un cadre éthique mondial pour les 
neurotechnologies, en lien avec la montée des neurorights et de la 
gouvernance des neuro-données. UNESCO+3Indian Journal of Medical 
Ethics+3UNESCO+3 

• Doctrine & recherche 

o Un corpus croissant d’analyses examine la portée du droit à l’intégrité 
mentale à l’ère des neurotechnologies et de l’IA, ainsi que ses liens avec 
la protection de la vie mentale privée et la dignité humaine. Taylor & 
Francis Online+3OUP Academic+3PMC+3 

L’ensemble de ces évolutions fait de l’intégrité mentale une catégorie de plus en plus 
stable pour traiter les risques que neurotechnologies et IA font peser sur la personne. 

 

4. Paysage technologique & de marché (Neurotech & IA) 

4.1 Marchés de la neurotechnologie 

• Les dispositifs grand public et professionnels (casques EEG, interfaces de 
productivité, dispositifs de bien-être, jeux, etc.) se diffusent rapidement, souvent 
sans encadrement médical strict. Parlement Européen+1 

• Les neurotechnologies cliniques (stimulation cérébrale profonde, neuro-
prothèses, dispositifs implantables) créent de nouveaux enjeux de dépendance, 
de sécurité et de gouvernance des données. SpringerLink+1 

• Les outils de neuro-marketing et d’analyse attentionnelle se situent à la 
frontière entre recherche, persuasion et optimisation comportementale. Conseil 
de l'Europe+1 

Les neuro-données sont de plus en plus assimilées à des données hautement 
sensibles, compte tenu de leur capacité à révéler ou influencer des états mentaux. 

https://fpf.org/blog/privacy-and-the-rise-of-neurorights-in-latin-america/?utm_source=chatgpt.com
https://rm.coe.int/neurotechnologies-and-human-rights-general-briefing-e/4880291d90?utm_source=chatgpt.com
https://rm.coe.int/neurotechnologies-and-human-rights-general-briefing-e/4880291d90?utm_source=chatgpt.com
https://ijme.in/articles/the-unesco-draft-recommendations-on-ethics-of-neurotechnology-a-commentary/?galley=html&utm_source=chatgpt.com
https://ijme.in/articles/the-unesco-draft-recommendations-on-ethics-of-neurotechnology-a-commentary/?galley=html&utm_source=chatgpt.com
https://academic.oup.com/jlb/article/12/1/lsaf010/8156051?utm_source=chatgpt.com
https://academic.oup.com/jlb/article/12/1/lsaf010/8156051?utm_source=chatgpt.com
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2024/757807/EPRS_STU%282024%29757807_EN.pdf?utm_source=chatgpt.com
https://lsspjournal.biomedcentral.com/articles/10.1186/s40504-017-0050-1?utm_source=chatgpt.com
https://rm.coe.int/round-table-report-en/1680a969ed?utm_source=chatgpt.com
https://rm.coe.int/round-table-report-en/1680a969ed?utm_source=chatgpt.com


4.2 Influence de l’IA sur la sphère mentale 

Les plateformes et systèmes d’IA (recommandation, personnalisation, environnements 
immersifs, contenus générés) structurent ce que les individus voient, ressentent et 
choisissent, avec des risques de : 

• manipulation émotionnelle et comportementale à grande échelle ; 

• architectures de “nudging” algorithmique peu transparentes ; 

• convergence avec des dispositifs de mesure ou de modulation de l’attention et 
des émotions, y compris neurotech. Taylor & Francis Online+1 

La combinaison neurotech / IA crée ainsi une nouvelle catégorie de risques 
systémiques pour l’intégrité mentale, l’autonomie et la continuité psychologique. 

 

5. Pourquoi l’expression « intégrité mentale » est centrale 

5.1 Une expression sérieuse, transposable et alignée sur les droits 

L’expression « intégrité mentale » : 

• est déjà utilisée en droit constitutionnel, en bioéthique et en droits de 
l’homme, souvent en couple avec l’intégrité physique et la liberté de pensée ; 
jme.bmj.com+2Taylor & Francis Online+2 

• se traduit facilement dans de nombreuses langues (intégrité mentale, 
integridad mental, integrità mentale, etc.), ce qui facilite son usage dans des 
cadres multilatéraux ; 

• met l’accent sur la cohérence, la dignité et l’autonomie de la vie mentale, au-
delà des seules questions de données. 

5.2 Articulation avec les autres neurorights 

• La vie mentale privée vise la protection de l’accès au contenu mental. 

• La liberté cognitive concerne la liberté de recourir – ou non – aux 
neurotechnologies et interventions cognitives. 

• La continuité psychologique se concentre sur la préservation de l’identité et 
du récit de soi dans le temps. PMC+2thecrsss.com+2 

L’intégrité mentale peut servir de concept chapeau sous lequel ces dimensions sont 
articulées, en particulier lorsque des technologies peuvent à la fois lire et influencer la 
sphère mentale. 

https://www.tandfonline.com/doi/full/10.1080/13642987.2024.2310830?utm_source=chatgpt.com
https://jme.bmj.com/content/50/10/655?utm_source=chatgpt.com
https://pmc.ncbi.nlm.nih.gov/articles/PMC8498568/?utm_source=chatgpt.com


Pour un conseil ou un régulateur, il s’agit d’un terme sobre, immédiatement 
compréhensible et compatible avec les catégories juridiques existantes (intégrité, 
dignité, liberté de pensée). 

 

6. Rôle de MentalIntegrity.com & MentalIntegrity.org 

6.1 Bannière neutre pour un futur cadre 

La paire MentalIntegrity.com / MentalIntegrity.org est positionnée comme : 

• une bannière neutre, non commerciale, susceptible de devenir l’adresse d’un 
futur cadre, observatoire, alliance ou initiative mondiale sur l’intégrité 
mentale ; 

• un point de référence unique pour : 

o des principes et lignes directrices en matière d’intégrité mentale et de 
neurorights ; 

o des observatoires suivant les lois, décisions de justice et standards ; 

o des indices ou tableaux de bord sur la gouvernance des 
neurotechnologies et des influences algorithmiques ; 

o des réseaux de recherche et de plaidoyer. 

6.2 Complémentarité .com / .org 

• MentalIntegrity.com 

o adapté à un cadre ou observatoire global s’adressant à un public mixte 
(institutions, entreprises, société civile) ; 

o peut héberger briefs, notes conceptuelles, analyses de scénarios, 
productions d’un “Mental Integrity Framework”. 

• MentalIntegrity.org 

o naturellement aligné avec une fondation, ONG, alliance ou coalition 
universitaire / société civile dédiée aux neurorights ; 

o peut devenir le siège d’un secrétariat, d’un comité directeur ou d’un 
hub de recherche. 

À ce stade, les domaines sont strictement descriptifs : ils n’hébergent aucun dispositif 
médical, service clinique, outil psychologique ou infrastructure technique. 

6.3 Articulation possible avec d’autres actifs (illustratif) 



Selon sa stratégie, un acquéreur pourra articuler MentalIntegrity.com / .org avec 
d’autres actifs descriptifs du même univers : 

• BCIaccess.ai / BCIaccess.com — accès, interfaces et adoption des dispositifs 
BCI. 

• BCIsafety.org / BCIsafety.ai — sûreté, essais et assurance des 
neurotechnologies. 

• NeuralAccess.ai / Neuromax.ai — gouvernance des neuro-données et 
systèmes neuro-IA. 

• GlobalRiskArchitecture.com — cadre global sur les risques systémiques, où les 
risques sur l’intégrité mentale peuvent constituer un volet dédié. 

Ces références sont fournies à titre purement illustratif. Le présent Brief ne porte que 
sur MentalIntegrity.com et MentalIntegrity.org ; toute logique de bundle ou de 
coordination relève de la seule discrétion de l’acquéreur. 

 

7. Cas d’usage stratégiques & types d’acquéreurs 

Quelques scénarios possibles, sans caractère prescriptif : 

1. Observatoire / Alliance mondiale sur l’intégrité mentale 

o Observatoire international suivant les développements législatifs, 
jurisprudentiels, technologiques et éthiques affectant l’intégrité mentale. 

o MentalIntegrity.org comme base institutionnelle, MentalIntegrity.com 
comme vitrine publique. 

2. Cadre de neurorights ou Charte d’intégrité mentale 

o Plateforme pour une Charte ou un cadre de principes (États, régulateurs, 
industriels, ONG) sur l’intégrité mentale et les neuro-données. 

3. Vitrine de gouvernance pour un grand acteur 

o Grandes entreprises neurotech ou acteurs de l’IA, assureurs, plateformes 
numériques : bannière commune et séparée de leurs marques 
commerciales pour structurer engagements, rapports et programmes sur 
l’intégrité mentale. 

4. Ressource de recherche, contentieux & plaidoyer 

o Hub de recherche, documentation juridique et contentieux 
stratégique sur les atteintes à l’intégrité mentale, la vie mentale privée et 
la liberté cognitive. 



5. Langage d’assurance / d’évaluation (non réglementaire) 

o Support pour des grilles de maturité, référentiels de bonnes pratiques, 
indices synthétiques autour de l’intégrité mentale, sans valeur normative 
automatique. 

Types d’acquéreurs possibles : 

• Agences onusiennes et organisations internationales en charge des droits 
humains, de la gouvernance numérique, de la santé ou des sciences. 

• Organisations régionales (Conseil de l’Europe, cours régionales, banques de 
développement, etc.). 

• Fondations, ONG et réseaux académiques axés sur les droits numériques, la 
santé mentale, la neuroéthique ou la gouvernance de l’IA. 

• Grands acteurs technologiques ou neurotech, assureurs, groupes de santé ou 
institutions financières souhaitant structurer une approche crédible de 
l’intégrité mentale. 

Ce Brief n’indique aucun prix ni aucune valorisation : il décrit uniquement la nature 
stratégique de l’actif de nommage. 

 

8. Cadre légal & responsabilités (à propos de ce site) 

Pour limiter les risques et garantir un usage prudent, tout site opéré sous 
MentalIntegrity.com ou MentalIntegrity.org devrait adopter les lignes suivantes : 

• Nature de l’actif 

o Actif numérique descriptif ; ni dispositif médical, ni service 
thérapeutique, ni standard officiel. 

o Aucune prétention à être une autorité publique, un organe de règlement 
des différends ou un organisme de certification. 

• Absence de service de santé ou de conseil 

o Aucun diagnostic, conseil ou suivi médical, psychologique ou 
psychiatrique. 

o Aucun service d’urgence ou de prise en charge de crise. 

o Aucun conseil juridique, réglementaire, financier ou d’investissement. 

• Données & vie privée 



o Par défaut, aucune collecte de neuro-données, données de santé ou 
autres données sensibles. 

o Tout traitement ultérieur (statistiques, formulaires de contact) devra rester 
strictement limité, transparent et conforme aux législations applicables. 

• Public visé 

o Décideurs publics, régulateurs, chercheurs, organisations de la société 
civile, entreprises et institutions travaillant sur la gouvernance des 
neurotechnologies et de l’IA. 

o Non destiné aux patients ou aux personnes en situation de détresse 
psychologique, qui doivent se tourner vers les systèmes de santé locaux. 

• Responsabilité de l’acquéreur 

o Tout futur cadre, observatoire, standard ou alliance opéré sous ces 
domaines sera entièrement conçu et supervisé par l’acquéreur, sous le 
contrôle de ses fonctions Juridique, Conformité, Éthique, Risques. 

o Le propriétaire actuel cède uniquement les noms de domaine (et, le cas 
échéant, des contenus explicatifs), sans implication opérationnelle dans 
les usages futurs. 

 

9. Processus type d’acquisition 

Un schéma type, compatible avec les pratiques institutionnelles, peut être le suivant : 

1. Prise de contact & éligibilité 

o Expression d’intérêt par un organisme public, une organisation 
internationale, une fondation, une entreprise ou un consortium disposant 
d’un mandat crédible sur les neurorights, les droits humains, les 
neurotechnologies ou la gouvernance de l’IA. 

2. Accord de confidentialité (NDA) 

o Signature d’un NDA encadrant les échanges sur la valorisation, la 
stratégie et les informations non publiques. 

3. Échanges stratégiques 

o Dialogue de haut niveau sur l’usage envisagé (cadre, observatoire, 
alliance, hub de recherche, etc.), les contraintes de marque et le 
calendrier. 



o Rappel que la transaction porte exclusivement sur les noms de 
domaine, sauf accord spécifique contraire. 

4. Offre formelle 

o Remise d’une offre écrite (prix, conditions, calendrier, modalités de 
communication). 

5. Escrow & transfert 

o Mise en place d’un escrow ou mécanisme équivalent pour sécuriser 
paiement et transfert de propriété. 

6. Clôture & communication 

o Transfert de MentalIntegrity.com et MentalIntegrity.org vers les comptes 
registrar de l’acquéreur. 

o Annonce publique conjointe ou clôture discrète, selon la stratégie de 
communication retenue. 

Nota important 
Ce document est strictement descriptif. Il ne constitue ni un conseil juridique, 
financier, médical ou d’investissement, ni un document marketing réglementé, ni une 
prise de position officielle d’une institution quelconque. Toute décision d’acquérir ou 
d’exploiter ces actifs relève de la seule responsabilité de la partie intéressée, dans le 
respect de son cadre de gouvernance et des lois applicables. 

 


